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ASSOCIATION DES RIVERAINS DU QUARTIER DU POTAGER DU DAUPHIN DE  MEUDON 

LOI 1901- 18 rue Valentine - 92190- MEUDON- contact@quartierdupotager-meudon.fr 

 
 

Note d’informations et d’échanges N°37 
du 20 février 2021 – 

 Conseil de Quartier du 9 février 
 

Chers amis, 

Comme vous le savez ARQP participe au titre du Collège des acteurs locaux, au Conseil de 

Quartier « Centre » mis en place par la municipalité, et dans lequel se situe notre zone 
d’action.  

La dernière séance plénière de ce conseil s’est tenue mardi 9 février 2021 avec l’ordre du 
jour sera le suivant : 

• Point sur les projets dans le quartier (travaux de voirie, projets d’urbanisme…) 
par les services techniques de la Ville et de GPSO 

• Questions réponses sur l’actualité du quartier.  

 
1. Sujets concernant la zone d’action de ARQP : 

 
➢ Travaux de voirie de l’avenue Jacqueminot 

 
 

- Les travaux d’enfouissement sont terminés. 
- L’aménagement envisagé consiste à un double sens 
alterné avec des poches de stationnement 
végétalisées. 
- La réunion d’information des riverains, organisée 
par la Mairie est prévue le 2 mars 2021. 
 
(*) 

 
ARQP insite sur la necessité : 
- d’étudier l’insertion de cet aménagement dans le plan de circulation du quartier et en 
analyser ses conséquences 
- de prendre en compte la demande des riverains sur la circulation des piétons, nottament 
la sécurisation du trajet « Quartier du Potager/école Saint Edmond » (avec les traversées 
piétons de l’avenue Jacqueminot et passage rue Babie) 
- d’intégrer le plan vélos 
 
 

2. Sujets hors du Quartier du Potager du Dauphin : 
 

➢ Travaux de voirie des rues Lavoisier et de Bourgogne 
 

➢ Urbanisme : 
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a) Caserne des pompiers 

 

(*) 

b) Pôle intergénérationnel 

   
(*) 

  
(*) 
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(*) 

Ces deux projets d’urbanisme ont soulevé de nombreuses interrogations et inquiétudes 
concernant principalement la protection de l’environnement des riverains et la préservation 
des espaces de verdure et arbres du quartier.  
En particulier pour le second projet, un équilibre doit être trouvé entre l’exploitation 
optimale de la surface du terrain permise par le PLU, et le maintien de la qualité de vie des 
voisins impactés. 
 

Nota : tous les documents ci-dessus identifiés (*) sont des captures d’écran des slides présentés par la 
Mairie lors de la réunion. 

❖  

Vous trouverez ces informations sur notre Site ARQP : 

https://quartierdupotager-meudon.fr/ 

❖  

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes informations ou questions complémentaires  

❖  
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